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3 Courant alternatif
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Le refrain est devenu lassant à force
d'être répété chaque année à l'assemblée

générale d'Energie Ouest-Suisse:
1. La consommation d'énergie
augmente; 2. On nous empêche de
construire les installations nécessaires
pour assurer un approvisionnement
sûr; 3. Nous achetons de plus en plus
à l'étranger. Tout cela pour en arriver
à communiquer la peur de la panne
— et si les Français coupaient le
courant? — et préconiser le renforcement
de l'autarcie électrique romande.
Cette notion d'autarcie régionale est
stupide en soi. Tout d'abord parce
que la Suisse a un solde exportateur
équivalant au sixième de sa production.

En fait, nous exportons du courant

hydraulique cher aux heures de
pointe et nous importons du courant
nucléaire bon marché aux heures de
faible consommation. D'où d'importants

bénéfices (509 millions de francs
en 1988), ou une sorte de subventionnement

de l'électricité suisse par
EDF, grâce à nos importantes capacités

utilisables à la demande.
Bien que réalisée, l'autarcie romande
n'a guère de sens dans le contexte
énergétique actuel. Car si elle est
exportatrice nette d'électricité, la Suisse
importe en effet près de 85% de toute
l'énergie qu'elle consomme... Et pour
diminuer cette dépendance vis-à-vis
de l'étranger de 10%, il faudrait doubler

la q' "".ntité d'électricité d'origine
hydraulique, seul agent énergétique
indigène d'une certaine importance.
Le nucléaire n'entre ici évidemment
pas en ligne de compte, puisque ce
combustible est importé. Exit donc
l'autarcie électrique romande.
La promotion d'une production très
décentralisée serait par contre
intéressante: utilisation des ressources de
la biomasse, pompes à chaleur,
couplage chaleur-force, etc. Une
augmentation importante de la quantité
d'électricité produite près du lieu de
sa consommation diminuerait
sensiblement les transferts à haute tension
et sur de grandes distances, donc le
nombre et la puissance des lignes
nécessaires. Mais le problème c'est que,
pour assurer la rentabilité de ces
systèmes, il faudrait que les compagnies

d'électricité rachètent le courant produit

en surplus à un tarif correspondant
au moins au prix de revient

(environ 16 centimes pour le
couplage chaleur-force). Or les compagnies

actionnaires d'EOS, qui sont
d'accord de vendre l'électricité de la
Grande-Dixence au prix fort à l'étranger,

ne rachètent qu'à 8,5 centimes
pendant la journée (5 centimes la
nuit) le courant indigène produit en
petite quantité.
Cette situation est fâcheuse. Car
contrairement à ce que pense EOS, il n'y
a pas que l'augmentation de la
production en Suisse ou celle des achats à
l'étranger qui soient à même de continuer

à satisfaire à la demande. Il y a
aussi l'action sur cette dernière. Les
experts auteurs des scénarios énergétiques

publiés en 1988 estiment à 53%
les économies électriques possibles à

long terme. La réalisation d'un
programme sérieux d'économies
contribuerait à valoriser le patrimoine des
sociétés électriques indigènes et
réduirait notre dépendance à l'égard de
l'étranger mieux que la construction
de nouvelles centrales. Or justement,
EOS a prévu d'investir 1,85 milliard
de francs d'ici à 1997 pour augmenter
ses possibilités de production, ses
achats à l'étranger et la capacité de
son réseau de transport.
S'est-on seulement demandé, à EOS,
si on n'arrivait pas au même résultat,
à savoir la satisfaction des besoins
des consommateurs, en investissant
tout ou partie de cette somme dans
des mesures d'économie? Et il n'est
pas indispensable, pour cela, de
changer du jour au lendemain tous
les frigos des ménages suisses. Il suffit

de se concentrer sur les gros
consommateurs — ils sont 120 à Genève
à utiliser le quart et 1300 la moitié de
l'électricité consommée dans ce canton

— qui peuvent tous prendre des
mesures relativement simples et
rentables à terme; pour certains, une
incitation financière, sous forme de
tarifs différenciés ou d'aide à l'investissement,

serait la bienvenue. Le
1,85 milliard d'EOS trouverait
certainement matière à placement rentable.

PI


	...

